
BULLETIN D 'ADHÉSION 2015/2016 À LA SECTION MARCHE

NORDIQUE DE L 'OLYMPIQUE GRANDE-SYNTHE ATHLÉTISME 

NOM : .................................................                       PRÉNOM : ...............................

Documents à fournir :

 le présent document rempli (cochez les cases) daté et signé 
 un certificat médical de non contre-indication à la pratique de l'Athlétisme pour la 

licence Athlé santé ou de l'Athlétisme en compétition pour la licence Athlé running 
ou Athlé compétition(si vous comptez participer à des marches chronométrées) daté 
de moins de 6 mois. (modèles p.32 et 36/37 de la circulaire 2015/2016)   

 le formulaire FFA, rempli, daté et signé, pour l'obtention de la licence Athlé Santé 
 ou Athlé running (si participation marches chronométrées)      
ou Athlé compétition (si participation aux championnats officiels de la FFA) 

 un chèque de 75 €* à l'ordre de l'OGS Athlétisme  
ou deux chèques : 45 € et 30 €  

Si plusieurs membres : un chèque de  ….................      
ou deux chèques de : …...............  et …..................... 

 une photo (s'il s'agit d'une première adhésion au club) 
* 75 € comprenant :

- la licence Athlé Santé, Athlé running ou Athlé compétition

- un tarif préférentiel pour l'achat de matériel (bâtons, ...), d'équipement (T-shirt ...), pour la 
participation au week-end au ValJoly des 7 et 8 mai 2016,  et aux différentes manifestations 
proposées au cours de la saison.

Tarif famille : 1er membre : 75 €,  2ème  membre : 71 €,  3ème  membre : 67 €

Observations médicales éventuelles que vous souhaiteriez porter à la connaissance des 
entraîneurs  (prothèse,diabète ...) : .........................................................................................

…............................................................................................................................................

 Fait à : .......................................................................   

 le : ................/.........../...................

Signature : 

                                                                                                                               (Edition août 2015)

N° ….............


